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CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION PARTY RENT GROUP
CONDITIONS GÉNÉRALES DE COMMERCE PARTY RENT GROUP

Valables à partir du 1er mai 2012

GÉNÉRALITÉS
Réalisation du contrat
Les conditions du loueur sont exclusivement valables pour toutes les opérations. La teneur et l’ampleur du contrat de lo-
cation correspondent à la confirmation de commande écrite du loueur. Les arrangements divergents ou complémentaires 
ne sont valables que s’ils sont confirmés par écrit par le preneur.
Toutes les offres soumises par le loueur sont données sans engagement. Le loueur se réserve la possibilité de facturer au 
preneur les coûts générés par la remise de l’offre. Le loueur se réserve également la possibilité de déroger aux conditions 
générales de location à tout moment dans certains cas individuels et particuliers.

Prix de location
Le prix de location d’un article est fixé sur base de la liste de prix la plus récente, TVA en sus et valable pour une journée 
d’utilisation. Pour la deuxième journée d’utilisation, nous facturons 25 % du louage de base ; 15 % seront facturés pour 
chaque jour consécutif. La valeur de la commande minimale est de 50,00 EUR.

Caution
Nous facturons une caution s’élevant à 25 % du prix total du louage. Si l’objet de louage est restitué en bonne et due 
forme, le loueur remboursera la caution au preneur aussi rapidement que possible.

Mode de paiement
Le preneur paiera le montant total du louage, sans nulle réserve, directement lors de la réception de l’objet loué.

Durée de location
L’objet du louage n’est mis à disposition du preneur que pour la durée convenue. La prolongation de cette période exige 
l’accord écrit du loueur. Le loueur sera autorisé, par la suite, à facturer un prix de location supplémentaire prenant la liste 
de prix indiquée ci-dessus pour base. Si le preneur ne peut pas restituer l’objet à la date convenue, le preneur devra en 
informer le loueur au plus tard 1 jour avant échéance de la période de louage convenue. 

Responsabilité 
Durant la période de louage, le preneur est responsable de tous les dommages qui résultent de l’utilisation de l’objet loué. 
En cas de perte ou de détérioration de l’objet loué, le preneur est responsable. Cette disposition s’applique par analogie 
aux dommages causés par des tiers ou un cas de force majeure, tels les dommages dus au feu, à la tempête, aux orages, 
à la grêle, à l’eau, aux effractions, aux vols, au vandalisme et au terrorisme. Si le dommage peut encore être réparé et si 
les frais de cette réparation ne sont pas plus élevés que la valeur de rachat de l’article, le preneur doit rembourser les frais 
de réparation. Dans tous les autres cas, la valeur de rachat sera facturée au preneur. Le preneur se porte garant, vis-à-vis 
de nous, pour toute revendication de tiers invoquée à notre encontre en raison de dommages résultant de l’utilisation de 
l’objet loué.
Le loueur n’est jamais responsable des dommages directs ou indirects se produisant en rapport avec l’utilisation de l’objet 
loué par nos propres resources humaines, par un tiers, auquel nous avons eu recours, par défaut et/ou vice en tout genre 
sur l’objet loué ou par d’autres causes nous incombant, sauf si nous avons causé le dommage par préméditation ou né-
gligence grave ; dans ce dernier cas, notre responsabilité demeure limitée à un montant de meme valeur que le prix de 
louage convenu. Les dommages corporels, d’exploitation et/ou invoquant un manque à gagner sont entièrement exclus de 
notre responsabilité. S’il est convenu que le loueur prend en charge le transport de l’objet loué, le preneur se porte garant 
que le loueur puisse utiliser une voie d’accès appropriée à un poids lourd de 40 tonnes. Les dommages constatés sur le 
terrain et/ou sur les bâtiments incomberont au preneur.

Assurance
L’objet loué n’est pas assuré. Le transfert de la responsabilité s’opère sur le preneur dès la réception de l’objet loué. Le 
loueur conseille donc d’assurer l’objet loué pour la durée de l’événement, y compris la durée du montage et du démon-
tage.

Disponibilité
Si le loueur ne met pas l’objet loué à disposition dans les délais, voire si le loueur ne va pas chercher l’objet dans les
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délais, voire si le loueur ne va pas chercher l’objet dans les délais, ou si le loueur ne remplit pas d’autres obligations vis-
à-vis du preneur dans les délais, ceci ne peut pas être mis à charge du loueur si ceci est la conséquence d’un cas de force 
majeure, y compris notamment tout ce qui est intempérie, incendie, explosion ou effusion de substances et/ou de gaz 
dangereux ou les dangers y étant liés ; de la négligence du preneur ou de tiers, tels les sous-traitants ou transporteurs, de 
la maladie de ressources humaines difficilement remplaçables, de l’occupation, du blocus ou d’autres mesures des auto-
rités ou d’un cas de terrorisme. Sauf si l’exécution doit être considérée comme impossible durablement, le preneur ne 
pourra résilier le contrat de louage pour non mise à disposition dans les délais de l’objet loué qu’après avoir fixé par écrit 
au loueur un délai en sus raisonnable pour l’exécution en considération de toutes les circonstances et pour autant que le 
loueur ne se soit pas exécuté avant expiration de ce délai supplémentaire. Si le preneur constate, à la réception de l’objet 
loué, une négligence ou une détérioration impliquant que l’objet loué ne peut pas être utilisé, il est autorisé à demander 
du matériel de remplacement de même valeur. Le preneur ne doit utiliser l’objet loué que selon sa destination et pour 
le projet convenu; c’est pourquoi il ne doit pas être mis à disposition de tiers sans notre accord écrit. Si nous concédons 
au preneur l’accord écrit, consistant à mettre à disposition l’objet loué à des tiers, le preneur demeure cependant dans 
l’obligation de remplir toutes ses obligations lui incombant aux termes de nos conditions de location et de paiement.

Obligation d’information du preneur
Le preneur doit informer sans délai le loueur si : 
• l’objet loué n’est pas complet lors de la livraison (au plus tard dans les 2 heures consécutives à la remise de la mar-
chandise),
• l’objet loué est endommagé (au plus tard dans les 2 heures consécutives à la remise de la marchandise),
• l’objet loué a été volé ou a disparu d’une autre manière.

Annulation
L’annulation d’une commande est possible jusqu’à 6 mois au plus tard avant le début de l’événement. La commande 
doit alors être annulée par écrit. Les coûts générés jusque-là seront cependant facturés. Si la commande est annulée à 
une date ultérieure, le prix de louage complet sera facturé, pour autant qu’il soit impossible d’affecter les marchandises 
à une autre location.
Dans un tel cas, seulement 25 % du montant initial seront facturés.

Droit d’auteur
Le loueur se réserve la possibilité, à tout moment, de procéder à des productions de photos, des enregistrements vidéo 
etc. à des fins mercatiques sur les lieux de mise en place du matériel loué par ses soins.

Reproductions / photos
Les reproductions et photographies des catalogues, brochures et publipostages, comme celles des sites sur Internet 
et des présentations multimédias sur CD et DVD peuvent différer par rapport à la réalité. Cette disposition s’applique 
notamment aux nappes, qui sont des produits naturels susceptibles de présenter des divergences chromatiques sur les 
reproductions.

Protection des données
Le loueur sauvegarde les données communiquées à caractère personnel du locataire. Ces données contiennent des in-
formations permettant une identification de la personne ou de l’entreprise, comme p.ex. le nom, l’adresse, le numéro de 
téléphone ou l’adresse électronique.
Les données sont utilisées pour l’exécution des contrats conclus avec le locataire. En outre, les données communiquées 
par le locataire sont transmises à la société Party Rent Bomers GmbH, Am Busskolk 16-22, 46395 Bocholt, à des fins 
de gestion centralisée des données, de même que la raison sociale, le nom, l’adresse et/ou l’adresse électronique du 
locataire sont communiqués à des fins de transmissions d’offres et d’informations (publicité) portant sur de nouvelles 
marchandises et services. Le locataire peut signifier à tout moment son refus de cette transmission d’offres et d’informa-
tions (publicité) vis à vis du loueur ou moyennant l’envoi d’un message électronique à abmeldung@partyrent.com, sans 
que cela crée d’autres frais pour lui en dehors des frais de transmission conformément aux tarifs de base.
Lorsque le locataire commande des marchandises ou des services, des données supplémentaires, relatives au contrat, 
aux coordonnées bancaires, à la carte de crédit ou au numéro de client sont sauvegardées. Toutes les données fournies 
dans ce contexte sont transmises le cas échéant par le loueur à des entreprises tierces, coopérant avec le loueur, comme 
p.ex. des partenaires de franchise, des banques ou des caisses d’épargne, des sociétés de recouvrement ou des avocats, 
afin d’être utilisées pour l’exécution de ses contrats.
Dans la mesure où le locataire souhaite consulter, modifier ou effacer des données sauvegardées chez le loueur ou chez 
Party Rent Franchise GmbH, le locataire pourra en informer le bailleur ou Party Rent Franchise GmbH à tout moment 
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par la poste, par courriel ou par téléphone.

INVENTAIRE

Les obligations du preneur :
Venir chercher, livrer et retourner
Si le preneur vient chercher lui-même l’objet loué, il doit contrôler lui-même si la commande est complète et appropriée. 
Par  ailleurs, le preneur doit prendre en charge le transport en bonne et due forme. Le matériel loué doit être transporté 
dans un véhicule fermé. Sauf convention dérogatoire expresse, le preneur viendra chercher lui-même les marchandises 
et les rapportera. À partir d’une valeur minimale de la commande de 350,00 EUR, Party Rent pourra prendre en charge 
le transport moyennant le paiement d’un supplément. La livraison sera alors planifiée de sorte que l’objet loué sera mis 
à disposition avant le début de l’événement. Le loueur ne peut pas être porté responsable pour une livraison tardive par 
suite de force majeure. L’objet loué sera livré jusque derrière la première porte du rez-de-chaussée, si une voie d’accès 
approprié pour un transport par poids lourd de 40 tonnes est mise à disposition.
La largeur de la porte minimale nécessaire s’élève à 2 mètres, tandis que la hauteur minimum de la porte devra être 
de 2,50 mètres. Si ces conditions de transport ne sont pas remplies (p. ex. en raison d’un sol inapproprié, d’une voie 
d’accès trop étroite, de voitures en stationnement empêchant la livraison et l’enlèvement, d’objet loués mal triés pour 
l’enlèvement), le loueur
est autorisé à facturer les frais supplémentaires respectifs. Le preneur doit immédiatement contrôler l’objet loué, lors de 
la livraison des marchandises. D’éventuelles négligences doivent être signalées immédiatement à la livraison au loueur 
par téléphone ou par fax. Au jour d’enlèvement convenu, l’objet loué doit être trié et correctement empilé à partir de 
08h00 du matin derrière la première porte du rez-de-chaussée (nota bene : là où l’objet se trouvait au moment de la 
fourniture). Lors de l’enlèvement, le matériel loué sera contrôlé et compté immédiatement, dans la mesure du possible. 
Si le matériel se compose
de vaisselle, de couverts, de torchons et/ou d’autres petits matériels, il ne pourra pas être immédiatement contrôlé lors 
du chargement. Le preneur consent à ce que le décompte définitif et le contrôle se fassent dans les entrepôts du loueur. 
Le loueur garantit qu’aucune perte et aucune détérioration n’auront lieu durant la période d’enlèvement et de décompte 
dans l’entrepôt.
L’objet loué sera enlevé dans un délai de 48 heures après la fin de l’événement, sauf si une autre date d’enlèvement est 
convenue.

Nettoyage
Le preneur doit traiter le matériel loué avec soin. La vaisselle, les couverts, l’équipement de cuisine etc. seront nettoyés 
par le loueur après la restitution contre rémunération ; le preneur doit les restituer au loueur (triés, sans restes de repas, 
restes de graisse etc.) de sorte qu’ils puissent être nettoyés en machine. Si l’objet loué est extrêmement sale, le loueur 
est autorisé à facturer ultérieurement les coûts supplémentaires au preneur. Les textiles (p. ex. les nappes) doivent être 
restituées au loueur après emploi en l’état sec. En cas de revêtement de sol, les dalles entaillées et/ou fortement encras-
sées (chewinggum, trous de cigarettes etc.) seront considérées comme inutilisables.

UNITÉS DE CHAUFFAGE, CLIMATISATION, COURANT ET TOILETTES

Énergie
Sauf dérogation, les prix offerts voire convenus ne se réfèrent pas aux coûts pour la consommation de l’énergie et/ou des 
carburants ni aux coûts pour le raccordement au réseau d’approvisionnement. Le carburant que nous livrons, sera calculé 
à notre prix du jour. Les coûts du carburant indiqués dans cette offre peuvent donc changer.

Les obligations du preneur
1. Il incombe au preneur de veiller à la disponibilité des dispositifs nécessaires pour installer l’objet loué en   
 temps  voulu. Ce faisant, il doit suivre avec précision nos instructions. Il lui incombe également de veiller à ce  
 que le lieu, sur lequel l’objet loué sera installé, remplisse les exigences à fixer par les autorités compétentes et  
 soit accessible à tout moment librement et sans
 obstacle et que le fonctionnement de l’objet loué ne soit aucunement entravé, le tout conformément à notre  
 évaluation. Par ailleurs le preneur doit – si nécessaire – disposer des autorisations officielles en rapport avec  
 l’utilisation de l’objet loué.
2. Le preneur déclare avoir reçu l’objet loué en bon état et s’engage à nous le restituer dans le même état. Le pre-
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 preneur est responsable de tous les dommages, quel qu’en soit le genre et l’origine, qu’il soit causé par le
 preneur ou un tiers ou la conséquence d’un cas de force majeure.
3. Le preneur doit assurer une surveillance raisonnable de l’objet loué. Sur demande, le preneur doit assurer
 l’objet loué contre les risques indiqués par nos soins et maintenir cette assurance pour nous durant la période  
 de louage.
4. L’objet loué ne doit être manipulé que par nous-même ou des personnes dûment mandatées par nos soins.
5. Le preneur s’engage à nous signaler les dysfonctionnements dans l’immédiat. La mise en oeuvre de réparations  
 demeure de notre domaine de compétence exclusif. L’incapacité d’utiliser l’objet loué en raison de dysfonction 
 nements ou de réparations n’affecte pas l’obligation du preneur de payer le prix de louage convenu.

TENTES

Les obligations du preneur
1. Le preneur définit le lieu sur lequel l’objet loué sera installé. Il contrôle si l’objet loué peut être installé sur  
 le lieu de son installation en toute sécurité et sans dommages pour d’autres biens et/ou sans entraver les droits  
 d’autrui et se porte garant de cette circonstance. Il informe le loueur de la présence de conduites, câbles,   
 tuyaux et d’autres dispositifs sur le sol ou dans le sol. Le terrain, prévu pour l’installation de l’objet loué, doit  
 être horizontal et aplani. Le loueur garantit que le terrain concerné sera libre, évacué et praticable pour un   
 poids lourd de 40 tonnes le jour convenu pour la livraison et/ou le montage de l’objet loué. Le preneur se
 chargera d’exécuter les mesures necessaires dans tous ces cas, en sachant que ces mesures lui incomberont
 intégralement. Les dommages causés au terrain et/ou aux bâtiments, conduites, tuyaux ou à d’autres objets sur  
 le sol ou dans le sol par suite du montage de l’objet loué seront à la charge du preneur.
2. S’il est convenu que le loueur prend en charge le transport de l’objet loué, le preneur se porte garant de l’utili 
 sation par le loueur d’une voie d’accès appropriée à un poids lourd de 40 tonnes. Les dommages constatés au  
 détriment du terrain et/ou des bâtiments incomberont au preneur.
3. En présence de neige, le preneur doit s’assurer que le toit de la tente reste exempt de neige. Les dommages  
 causés par le poids de la neige incomberont au preneur.
4. En cas de tempête et/ou d’orage, le preneur se porte garant de l’étanchéité de toutes les entrées et les sorties  
 de la tente. Le preneur s’engage à faire son possible pour éviter les dommages imminents et/ou pour limiter les  
 dommages à l’objet loué au strict minimum.
5. Le preneur ne devra procéder à aucune modification sur l’objet loué sans l’accord du loueur, sauf dans les cas  
 indiqués au point 4.
6. Le preneur doit utiliser l’objet loué exclusivement conformément à sa destination convenue. Le preneur ne
 procédera à aucune modification dans et sur l’objet loué. Il est interdit de coller, de peindre ou de traiter
 l’objet loué de quelque façon que ce soit.
7. Si l’accord d’un tiers est nécessaire pour installer l’objet loué, le preneur s’assurera en temps voulu de l’octroi  
 de cet accord. Il informera le loueur par écrit de la disponibilité de cet accord. Les risques liés à la non 
 réception de/s accord/s nécessaire/s incombent intégralement au preneur. Les rémunérations, quel qu’en soit le  
 genre, à verser à un tiers pour l’installation de l’objet loué incomberont intégralement au preneur, même si le  
 loueur s’en est déjà acquitté au préalable.

Litiges
Les litiges susceptibles de se produire seront soumis au pouvoir de décision du tribunal compétent pour le lieu d’établis-
sement du loueur. Nos collaborateurs demeurent à votre entière disposition pour répondre à vos questions et demandes 
de renseignements.

Validité
Ces conditions locatives sont d’application à dater du 01/05/2012. Toutes les conditions locatives antérieures sont auto-
matiquement invalidées à dater du 01/05/2012.

Copyright © / Droits d’auteur
L’intégralité du contenu de l’oeuvre ainsi que l’oeuvre elle-même sont protégés par les dispositions relatives à la propriété 
littéraire et artistique et aux droits d’auteur. Toute utilisation non autorisée, en particulier la reproduction intégrale ou 
partielle, par quelque moyen et à quelque fin que ce soit, sera poursuivie en justice. L’enregistrement du contenu, intégral 
ou partiel, dans des systèmes ou bancs de données, ou l’utilisation de l’index à des fins commerciale, privée ou autre sont 
interdits. Toute responsabilité est formellement exclue pour les erreurs typographiques, d’impression et de traduction.
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